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ASIE..
Smyrne, i8oe/oôre. — «Une révolte torque vient 

itdalcr en Anatolie , et s’étend comme un rapide 
wnilie; ce mouiëment est dirigé par on certain 
UAlf(h\y le Seigneur) , naguère officier de po
lit, a Sniyine, sous les ordres de Hagi-Iîey. Il 
pebe 1 abolition de l’excise , et le redressement des 
lirls faits au peuple par les agns ; ce rebelle est 
wveimà rassembler une arine'e de i5 à 20 mille 
»11m«; il vient de s’emparer de Tirech , ville à 
11 lieaes d'ici , et il y a fait pendre le receveur des 
toiitribu'ions indirectes ; au reste, ces troupes ne 
«mettent de desordre 'que chez les personnages 
<W<, On suppose que la Porte fera usage de sa vieille 
ïiliodc avec ce don Quichotte des ancirnues cou- 
îtmea, elle le nommera pacha, en attendant qu’elle 
fM-elui couper la tête , et l’on est ici dans la plus 
*6 tranquillité à cet e'gard. i>

PRUSSE.
Serlitt, irj novembre. — On dit que l’empereur 
Wbs reconnaît les diffiuullés qu’éprouve le Sul- 

P01"' effectuer le payement de la contribution 
'■ §utrrc , et que voulant donner une nouvelle 
ffcme de ses intentions paeifi pies , il consent à 
••“oncer à la plus grande partie de la contribution 
jh'|pire si la Porie cède à la Russie la forteresse 
* ars a,ec les districts qui en dépendent. On 

UL î|le dans cette hypothèse on ténoncerait à 
ÇU|nlioii des principautés , ou au moins que la [ 
rce(ecette occupation serait restreinte à vieux j 

" Pe»se a Pélersbonrg que cet arrangement , j 
>e °» paraît attacher beaucoup de prix , aura 1 

tî ,v ^"e cellc proposition sera d’autant mieux 
Unj* Ie Sultan que son effet sera non-seule- 
iai ,e "'ettre promptement en possession de 
i -s ressources de son empire, mais encore 
jj ,lr'asser d’une grande masse d’arméniens, 
l,es ".lP°se,it la plus grande partie des mécontens 

s elats. R est , en effet, ties à craindre que 
nr eill(tus ne saisissent la première occasion 
"ce*6 ren^,re indépendans de la Porte. Les puis- 
’tla pUroP®enncs sont elles-mêmes intéressées à ce

U|le se débarrasse par cette cessi
Sc* que le

des
traité vie paix lui a imposées. QueI-

'girierU^lleS t'in*<^es > cra'éi,,e,,t > 'I est vrai , que 
Mm j re l,e v°ie de mauvais œil cet accroisse- 

a ^lls-sie en Asie , et qu’elle ne fasse en 
^ é)us ses effoi ts pour que l'arrangement

lle s effectue pas.

0
til dl,. •' 2,° novembre. — Hier soir, les ministres 

6 ch

FRANGE.

''It- i °Z 'e ministre vie la guerre. 
;!HiuVej, '1Ults sur la dissolu lion de la chambre se
‘■ns. lien acté question hier dans les sa-
sjj , (Messager.)

^1'E)'|,am'"° ^’Orléans vient de faire remettre 
' ffrèee^p ^00° ^ > destinés à favoriser l’éducation 
Conn. ' ^e,|e somme a été envoyée tout de suite
^ve.CaP°-d’Istrias.

--
"fstim

jouas, député de Narbonne, a envoyé 
" a l’association parisienne, 

îssoej lauvpdn a également donné son adhésion
(le n ■°" Côte-d’Or , dans l'arrondisse-

ü,]on.
le /Jrp
act(, furseur de Lyon du 17 de ce mois pa- 

'utre|()U(' ass°rialion du département de l'Isère 
ier 6 l’crception d’impôt non voté légalement. 

aires ’ tî11 duel déplorable a eu lieu entre deux 
'de M ^Uj f^'den*- l’un et l’autre un nom illustre, 

"e M, de L... L’acharnement des corn-

battans était tel , que cinq coups de pistolets tirés 
de part et d’autre ne suffirent pas à leur ressentiment ; 
la sixième halle a frappé M. de M... dans la poitrine. 
On espère néanmoins que sa vie n’est pas en danger.

M. Dupin aîné a été élu aujourd’hui bâton
nier de 1 Ordre des avocats. Il avait eu pour com
pétiteur M. Delvincoart, doyen de l’Ecole de droit 
de Paris.

— Un courrier arrivé aujourd’hui a apporté la 
nouvelle que non-seule ment le gouvernement es
pagnol a refusé la démission de M. Aguaùo, mais 
encore qu’il lui a accordé toutes les conditions 
quil avait mises à la continuation de ses fonctions. 
C’est à cette circonstance qu’il faut attribuer la 
bâtisse prononcée de l'emprunt royal et de la rente 
perpétuelle.

— Nous lisons dans une lettre de Constantinople, 
en date du 25 octobre : o Tout marche avec tant 
de lenteur ici que les Turcs ont employé six jours 
à écrire une demi ligue : « Moi le seigneur des rois 
je ratifie. » Voilà.ce qui- a fait parler de difficultés 
apportées à la conclusion du traité d’Andrinople. 
Quant au pacha de Scutari , il est vrai qu’il a cher
ché à se rendre indépendant. Mais le général Die- 
bitsch l’ayant menacé dé marcher sur lui avec ses 
forces, Mustapha se tiendra assurément tranquille.»

( Geisel te de France. )
— Un journal anglais , le Times, publie de terns à 

autre une correspondance de Paris où il se mon
tre bien informé; on attribue cette correspondance 
aux bureaux de M. de Polignaç, Voici quelques pas
sages de la dernière lettre :

« . . . . . . . . . le défie aucun journal de nier l’exacti
tude du fait suivant. Après avoir jeté un coup 
d’œil sur l’innocent pamphlet de M. Coitu , lç roi 
dit : « Il V a beaucoup à dire sur quelques parties 
» vie cet ouvrage ; mais je suis d’accord avec l’au- 
» leur, qui pense que c’est assez d’un martyr dans 
» une (amiile ; il y en a un dans la mienne. C'est 
» à cheval dorénavant qu’un roi. de Fiance doit 
mourir. »

u .. .. Mais la difficulté no gît pas clans les moyens 
de se concilier farmed; elle consiste dans l’impos
sibilité reconnue d’obtenir une majorité dans la 
chambre, s’il n’y a aucun changement, au moins 
dans nue partie du ministère, avant le Io février , 
époque qu’on assigne généralement h l’ouverture 
de la session. Je tiens des meilleures sources que 
si l’adresse de la chambre est hostile , que si ies fac
tieux sont hardis et les bonunes modérés assez 
faibles pour ne pas voter le budget , un appel im
médiat scia fait au pays , la chambre sera dissoute, 
et le gouvernement , sans violer la Charte , l'inter
prêtera dans 1.11 sens monarchique, au lieu du sens 
démocratique qu’on lui a donné jusqu’ici, bes mi- 
1 iis 11 es et leurs amis ne doutent nullement que le 
résultat n’en soit satislaisant pour le trône et le 
peuple. «

PAT3-BAS.
PBOJET DE LOI SUR l.ES EAUX-DE VIE INDIGÈNES, fSuite) 

Supplément intermédiaire des déclarations.

35. Il sera permis aux distillateurs de la deuxième subdi
vision mentionnée à l’article 4 , vie déclarer par supplément 
el interincdiairement pendant la durée vie leurs travaux , l'aug
mentation des matières macérées qu’ils désireraient faire par 
l’emploi supplémentaire cl’une ou plusieurs cuves, bacs ou 
alambics , ou bien l’augmentation vie renouvellemens de 
mise en macération ou d’ébuilition de matière.

Cette déclaration ne pourra se faire que la veille du jour 
auquel en vertu de la déclaration on voudra procéder à l’aug. 
mentation de matières macérées, et la mise en macération 
11e pourra se faire qu’àprès que l’empliatiou de la déclaration 
aura été remise au distillateur et 6è trouvera dans l’usine ,

sous peine d’une amende de quatre cents florins à chai go 
du distillateur.

Pareille déclaration pourra avoir lieu dans le cas où le 
distillateur se trouverait obligé , pendant le cours de ses tra
vaux , vie changer les heures fixées par la première décla
ration pour le changement vies matières macérées vlans les 
alambics ; cette déclaration ultérieure devra également se faire 
la veille du jour où le chargement aura lieu , sous peine 
pour le distillateur d’une amende de quatre cents florins.
Dispositions relatives à l'extraction des fevx après les

heures fixées pour l’achèvement des ébullitions de cha
que jour.
j'-q Les distillateurs des trois premières catégories , mention^ 

nées a Part 3 , seront tenus d’éteindre le feu sous les alambic 
et d’enlever le chapiteau de ces ustensiles , immédiatement 
apres la fin de la dernière bonifiée ; toute contravention à ce* 
egard sera punie vl’uue amende de quatre cents florins.

Coite disposition 11e sera cependant pas applicable aux dis-» 
tiller ies dans lesquelles il est permis de rectifier les flegmes, 
dans le même alambic , immédiatement après l’achèvement de 
la dernière bonifiée.

Aucuns travaux ne pourront avoir lieu pendant la nuit à 
1 exception' de la rectification des flegmes et eaux-de-vie, et 
seulement là où il se trouve des employés, à résidence fixe ; 
partout ailleurs les rectifications ne pourront se faire sans Tau. 
torisation de l’administration.

Ou entend par travaux qui se font pendant la nuit, tous les 
travaux qui se feront entre les viix heures vlu soir et les cinq 
heures vin matin.

bes distillateurs devront tenir leurs distilleries lorsqu’elles, 
sont en activité, tellement ouvertes pendant la nuit, que les 
employés puissent y entrer sans le moindre empêchement ; 
fermeture des distilleries ou empêchement à rentrée im
médiate dès employés, soit que cela ait lieu pendant la 
nuit ou pendant le jour sera puni d’une amende de. cinq 
cents florins.
Interruption des travaux par suite d’accidens ou d’autres cir

constances.
37. En cas d’accidens aux alambics, cuves de macération oit 

autres vaisseaux oui l’usine, ou en cas vie manque de fa
rine , de manière à ce que le cours des ébullitions vie ma
tières macérées soit interrompu ou retardé-, le distillateur <mï 
voudia obtenir que son compte soit, déchargé de ce chef 
sera tenu d’en faire la déclaration au contrôleur chargé vlè 
la surveillance du service, actif sur les lieux, ou de l'employé 
chargé de recevoir les déclarations dans le ressort duquel la 
distillerie est située ; cette declaration devra se faire immédiate
ment après qu’il y aura manque de farine ou que l’accident 
sera découvert.

Le distillateur qui se trouverait obligé d’interrompre ses 
ébullit ons pour tout autre cas , sera tenu d’en faire la déçla- 
ration la veille du jour où il se propose vie les arrêter.

I V>- SS III r\ 1,-1 Ville .1 A 1 » . I 11M ■ , ■ I. A. . n .. ... — ...... -.L t.... V
vv.i.v, VI« I Ull 11 3C |J1UJJUÔU tic K’i> un (J II 1.

Les employés de l'administration apposeront vlans ce cas 1 
.elles aux alambics, dans les formes prescrites par l’art. I- 
lesquels ne seront levés qu’à la reprise des ébullitions et si 
la déclaration préalable du distillateur.

Enregistrement des déclarât ions et ampliations qui en 
sera délivré.

38. Les déclarations pour distiller, devront être consigné 
dans un registre à souche qui sera tenu au bureau des” eu 
ployés de l’administration à ce commis et désignés.

La souche signée par le distillateur ou par son fondé v 
pouvoir restera au registre ; l'ampliation marquée du mên 
numéro que 1 original et signée par l’employé sera détachi 
du registre et remisé sans frais entre les mains du déclara 
pour sa décharge.
Fixation du mode de la prise en charge , à chacune des d 

derations du distillateur.
39. Il sera euvert entre le distillateur et l’administrativ 

un compte , au débit duquel seront inscrits , tant sous la d 
duction accordée par l'article 28 , que celle mentionnée c 
aprèstous les articles qui seront trouvés à sa aharge au re-'isti 
des déclarations.

Le distillateur ou son fondé de pouvoir est obligé de di 
clarer en tête dudit compte, qu’il oblige sa personne et s 
biens pour le paiement de l'accise qui sera inscrite auvl 
compte par suite vie ses déclarations successives au registre 1 
déclaration pour distiller. 0
Déduction sur l'accise pour les distillateurs de première- fu 

division , mentionnée au § A de l’art. 4.
40. Outre la déduction rappelée à l’article précédent, fisc 

accorde apx distillateurs mentionnés au § A de farticle 4, q 
travaillent avec des matières fortement chargées de farines , le 
de l'établissement de leur compte, une déduction sur la cri se 1 
la manière suivante, savoir-f



Pour les fabrications qui auront lieu pendant les mois de sep
tembre» , octobre, novembre, décembre, janvier, février, mars, 
avril et mai

Aux distillateurs précités et rangés dans Ja première et 
deuxième classe mentionnée à l’article 6 , une déduction de 
4 pour cent.

A ceux rangés dans la 3e classe dans l’article susmentionné-, 
tine déduction de 8 pour cent.

Ft à ceux rangés dans la 4e classe, une déduction de 12 
pour cent.

Pour les fabrications qui auront lieu pendant les mois de juin, 
jilil’et et août, cette déduction sera augmentée pour les deux j 
pi ornières classes jusqu’à 6 pour cent ; pour ceux de la 3e 
classe jusqu’à 10 pour cent, et pour ceux de la 4è classe 
jusqu’à I.) pour cent.

Airx d'stülatenrs de la deuxième catégorie, mentionnés à 
l’article 3 , il sera accordé une deduction sur l’accise de 18 
pom* cent, n’importe dans quelle saison de l’année la fabri
cation aura lieu.

Kous nous réservons d’accorder aux petits distillateurs de 
la première catégorie 4e classe , dont les distilleries sei vent 
exclusivement au défrichement des bruyères et dans lesquelles j 
on ne b avai h* pas régulièrement, ou dans lesquelles on ajoute • 
aux pommes de terre une faible quantité de far ne ainsi qu’à ; 
ceux des distillateurs de. la 2e catégorie aussi 4e classe, qui 
clist lien? seulement des fruits , une déduction un peu plus 
élevée.

XW fabrications clandestines et de l’emploi illicite de cuves 
et alambics.

41. Tout distillateur des trois premières catégories, qui fera 
lisage de cuves ou alambics autres que ceux qui auront été dé
clarés ou qui se serviia ch* hausses mobiles ou bacs à faire du 
levain sans en avoir fait la déclaration , sera puni d'une amende 
de quatre cents florins.

Fa même peine sera encourue par tout distillateur des trois 
catégories précitées, qui distillera , macérera ou préparera de, 
-substances premières sans déclaiatiou et à Tissu de 1 admi
nistration , qui laissera séjourner des matières ou résidus dans 
son alambic , ou y fera des rectification« à d’autres heures que 
«edles indiquées par lui dans sa déclaration.

Les distillateurs seront tonus de tirer pour échantillons au 
■Tobinet qui sert à décharger l’alambic et en présence des em
ployés, une quantité suffisante de liquide qui sera en ébul
lition ou dbtillulion dans les alambics, et de leur remettre 
cos échantillons , afin de s’assurer que la matière en ébul
lition ou le liquide en distillation est effectivement le même 
que le distillateur peut y bouiller ou distiller au moment de 
la visite.

Tare.Is échantillons devront aussi à la même fin être re
mis à la demande des employés par les distillateurs de la 
4e catégorie.

Reins de î’uu ou l’autre sera puni d’une amende de quatre 
cents florins.

On entend par matière ci-dessus mentionnée, toute subs
tance liquide qui , soumise à une distillation ultérieure , 
fournirait une eau spiritueuse d’au moins un degré de force.

Sera «ssujéti à la même peine , le distillateur qui aurait fait 
lisage d'autres substances premières que celles déclarées , ainsi 
que ce ui qui aurait mélangé clandestinement le* substances 
premières déclarées avec des substances ou extiaits farineux 
mentionnés à 1 art. 3 de la présente loi.

Finalement seront punis de la même peine tous distilla
teurs qui seront trouvés bouiller ties matières on distiller des 
çaux-de vie d’une matière illicite et sans la déclaration voulue 
par la loi, ainsi que ceux qui auraient clandestinement remis 
en activité une distillerie qu'un aurait déclaré chômer.

Suite de l’article précèdent.

42. Les distillateurs ou particuliers, ainsi que leurs com
plices, chez lesquels on aura découvert une distillerie clan
destine en activité, seront pun s; de ce chef, chacun d’une 
amende de cinq cents florins . avec un emprisonnement d’une 
à deux années, outre la confiscation des matières j reinières 
rl ustensiles, parmi lesquels seront compris , sans exception, 
les alambics , chapiteaux, serpentins , cuv.es , bacs , vaisseaux, 
hausses , et en gémirai tous les ustensiles qui se trouvent dans 
Tusine, ainsi que les eaux-de-vie trouvées tant dans la fabri
que , que dans les batmens qui en dépendent, dans ITia- 
bitalion du distillateur ou du particulier , ou dans leurs cu
ves et citernes . et ce toutefois , pour cc qui concerne les 
eaux de-vie, pour autant qu’elles ne feraient pas part e de 
celles qui seraient .fabriquées légalement dans une distillerie 
déclarée.

Ou appliquera aux. matières premières qui seront trouvées 
préparées ou en préparation les dispositions de I article 253 
de la loi générale du 2(j août 1822 ( Journal officiel, n°38. ) 

Les ustensiles mobiles seront transportés immédiatement au 
bureau le plus voisin.

Les ustensiles fixés à demeure seront scellés et transpor
tés . ainsi qu’il est dit ci-dessus , endéans les huit jouis qui 
luivraut le jugement l'un et l’autre aux frais du contrevenant.
Découverte de matières macérées ailleurs que dans les lieux 

déclares.
43. L’existence des matières macérés ou autres substances 

préparées propres à donner une liqueur spinlueusc et qui , 
soit sous prétexte d’en faire du lexaiu , soit sous tout autre 
seront découvrîtes aillcuis que dansles cuves de macéiatiou 
ou alambic déclarés , sera considérée comme distillatiou clan
destine.

Ces matières seront saisies et confisquées partout où elles se
ront découvertes , et le propriétaire d’icelles ou celui qui les 
tiendra sous .-»a garde ou bien celui qui occupera le bâtiment 
dans le quel, la saisie aura lieu, sera eu outre puni d’uue amende 
jde cinq cents florins*

APUREMENT DES COMPTES.
Termes de paiement.

44 Quand l’accise due par le distillateur conformément à 
ses déclarations, réunies alun mois, ne se montera qu’à deux 
cents florins , le paiement devra se faire en une seule fois pen
dant les vingt premiers fours du mois suivant.

Si l’accise. ainsi qu’il-est dit ci-dessus, se monte au-delà 
de deux cents florins et cependant ne dépasse pas quatre 
eent< florins, le paiement se fera* en deux fois, savoir : une 
moitié pendant les vingt premiers jours du mois suivant, et 
l’autre moitié, pendant les vingt premiers jours du deuxième 
mois-

Lorsque le .montant du compte dépassera la somme de qua
tre cents florins et n’excédera ceoepdant pas celle de six cents 
florins, le paiement se fera en trois fuis, savoir : le premier 
tiers au vingtième jour du premier mois, le deuxième tiers 
3,1 vingtième jour du deuxième mois, et le dernier tiers au 
vingtième jour du troisième mois.

Quand l’accise se montera au-delà de six cents florins, le 
paiement se fera en trois termes , savoir : de trois en trois 
mois , dont le premier terme écherra le vingt du troisième 
mois , le deuxième le vingt du sixième et le dernier le mêm e 
jour du neuvième mois, suivant celui où le compte aura 
été établi.

Assurance pour le paiement de l’accise.
45. Pour sûre lé de l’apurement des termes de crédit, le dis - 

tiTateur sera obligé de fournir une caution convenable sur le 
pied prescrit par les articles 267 et suivans de la loi géné
rale du 26 août 1822, à défaut de quoi il sera tenu au pa:e- 
ment el au comptant de l’accise j»ar lui due , à l’expiration 
de sa déclaration pour distiller, et ce avant de pouv ir être 
admis à faire une nouvelle déclaration et sans préjudice aux 
poursuites à diriger à sa charge conformément aux art. 299 
et suivans de la loi générale précitée.

Apurement des termes de crédit.
46. L’apurement des comptes ouverts sur le pied prescrit 

avec les distillateurs, pour l'accise par eux due pour les eaux- 
de-vie indigènes qu’ils ont fabriquées ou reçues , pourra 
faire de la manière suivante , savoir :

a. Par paiement des termes échus.
b. Par vente et livraison de l’eau-de-vie à un autre fcouillerr 

ou distillateur, avec transcription de l'accise.
c. Par exportation pour commerce à l’élranger.
d. Par introduction des eaux-de-vie dans l’entrepôt public ou 

particulier, soit au nom propre du distillateur , soit au nom 
d’un autre.

e. Par dépôt des eaux-de-vîe dans un magasin de sûreté pour 
prolongation du crédit accordé. (La suite à demain.)

Liège, le 2/J. Novembre.
Nous apprenons que plusieurs villes et beaucoup 

de communes rurales de cette province ayant ap
prouvé la petition -en redressement de griefs rédigée 
à Liège , en on», demandé des copies pour y inscrire 
leur adhésion , à Uerve , Grand-Rechain , Petit-Re- 
cliain , Soiron , Dison , Henri Chapelle . Andrimont , 
Sou magne , Ayeneux , Jupille , Saive . Fisc Fontaine, 
Saint Geoigps . AinefTe , Warnant , Rodcunce . Ror- 
lez Floue, Vaux-et-Dorset, Vieux WalefFe , VÜIers- 
le Douillet , dans toutes les communes enfin où ces 
copies sont parvenues , le nombre des signataires est 
dej à considérable.

— On écrit de La Haye , ai novembre : « Comme 
il devient facile à prévoir que le budget décennal 
ne psssera pas »an» encombre dans la deuxième 
chambre des états-généraux . M. van Tets prépare 
déjà , dit on , un projet de loi qui prolongerait d’un 
semestre la perception legale des impôts actuel». M. 
van Tcts espère que son budget primitif encore 
une ou deux fois rejeté , serait alors accepté de 
guerre lasse » ( Courrier des Pays-Bas. )

— Le toi vient de faire present à l’université de 
Liège d’une superbe collection de coquilles , offrant 
plus de i5oo espèces différentes , plusieurs variéte's 
de chaque espèce , et plusieurs individus de chaque 
variété. Ce cadeau est accompagné du grand 
ouvrage de Martini et Chemnitz, en 11 vol. , 
in 4" > avec un grand nombre de ligures colorie'es , 
intitule : Nouveau cabinet de coquilles , etc.

— Nous apprenons avec peine que , pour rem
plir la place devenue vacante à la deuxième cham
bre par le décès de M. vau de Spiegel , on recom
mande comme candidat ministériel aux ’états de 
Hollande , le sieur M8 F. Trets , chevalier de l’or
dre du lion bclgique et avocat à Rotterdam. Les 
services littéraires de ce procureur sont connus ; 
mais il est connu aussi qu’il est chaud partisan et 
grand admirateur de M. van Maaiien. (Byeakorf.)

— M. Huy-man , député du Brabant méridional , 
se trouve en cc moment trop dangereusement ma
lade pour pouvoir être transporté à La Have ; l’ho
norable membre a plusieurs fois manifesté l’inten
tion de se rendre ‘a son poste aussitôt que possible.

—Une commission nommée par M. le minis
tre de l'intérieur-, a été chargée d’examiner une

nouvelle méthode pour enseigner à écrire tönet vtt, 
et de déterminer sa supériorité sur foute, cepej 
connues jusqu’à ce jour. Le succès le'plus brillaat 
a couronné l’expérience qui a eu lien à Bruxelles 
Nous avons vu les certificats délivrés par ill. Van 
Ewyck, administrateur de l’instruction publique 

Cette méthode est celle dont M. Bernardet est 
l’auteur.

Le ministre en a fait l’objet d’un rapport au 
j Roi et S. VI. , par une décision royale du ii 
j octobre dernier, a accordé à M. Keppem.e.de Lié°e 

une prime et un brevet d’invention et d’importation 
j à la charge par lui de se rendre auprès de MM. les 
gouverneurs de chaque province, pour enseigner 

I celte méthode aux instituteurs et institutrices,
1 Aux termes du brevet qui a été délivré à M,
I Keppenne , personne ne peut enseigner selon ses 
procédés sans son autorisation et sans s’exposer à 
des dommages et intérêts.

Il ne donne aucune leçon, voulant en laisser 
le produit aux instituteurs et maîtres d’écriture; 
■ a mission se borne à foi mer des professeurs.

— Il existe à Rotterdam, depuis 1821 , une so
ciété dont le but est de pourvoir de remplaçasses 
miliciens appelés au service actif.

— Suite des versemeus faits chez M. L.Elias, pour 
les familles victimes de l’événeineutarrivéà la houil
lère de l'Espérance à Seraiug.

Par MM. Sandberg ,gouverneur de la pro
vince , de llam.il et Rida ut . .... fis. 30

Par MM. Delexhy, Francotle el Laval- 
leje , supplément à la collecte dansles pa
roisses St.-Martin et St. Servais ... Ils. ig 10 

Par M. le bourgmestre de Spa , produit 
d’une collecte dans sa commune . . Ils. 4^

Par Mlle, de Massen , de Macstrirht (ls. 2 63 
Ces sommes ont été déposées le 18 octobre , l5 et 

22 novembre à la caisse d’épargne.
— L’empereur du Brésil a publié un de’cret por

tant que la traits des nègres sera abolie à dater du 
10 février prochain.

— MM. le bourgmestre et le secrétaire de Wer wick 
(Flandre Occidentale) viennent d’intenter à l’éditeur 
du Catholique une poursuite en calomnie , du chef 
de plusieurs lettres , insérées dans le Catholique de» 
Pays-Bas et rapportant des actes illégaux attribues 
à ces Messieurs dans l’exercice de leurs fonctions.

De son côté , l’éditeur du Catholique vient de re
courir pour se défendre à mie contre-action, en 
dénonçant , comme entachés de forfaiture, l«s ac'e* 
imputes à ces fonctionnaires.

Voici , en résumé d’après le Catholique les fail»
qui ont donné lieu à cette affaire .

Le gouverneur de la Flandre Occidentale adressa 
à la régence de VVerwick un état arrêtant la re
partition des crédits provinciaux de 1828 et 
paitie de ceux de 182g, pour subvenir à I érection 
d’écoles communales, il résultait de la flue*.uf,t. 
municipal de Weiwick devait être anginet'1®1 BB 
somme qui s’élevait pour cette année à 114°
La régence se refusa à cette augmentation. , 

Quelque teins après le gouverneur annonça 
régence de Wei wick qu’elle n’était point e" l'lül . 
se refuser à la demande qu’il a faite de c01lC 
avec la députation des états. , e(

Le conseil de régence est encore convoque, 
persistant dans ses resolutions precedent«'» # 
jorité , c’est k-dirc tons les membres . S'111) 
mestre et les échevius , refusent défnn||V 
l’augmentation demandée et se retirent, '‘l’res 
résolu que l’octroi serait ariêté sur Ie 
pied qne celui de l’année dernière. oCjä.

Celte fois , le secrétaire ne dressa pas 1 ,P fJ) , 
I verbal de la délibération , ou du moins ^ 

été dressé postéiieurement, il n’a pas été P' 5 
la signature des conseillers. bo'ifS”

Après cette dernière résolution , c r |s 
mestre procéda à la formation du role , no ^ant 
pied ariêté en plein conseil , mais en J ' ■ r;ié 
de son ciief et contre l'assentiment de a ^ pour 
du conseil une augmentation de fis. 2 '
cent à payer par les habitai» de Weiwtc yjj 

Ce rôle , envoyé aux états-députés , u ^ |cS 
le 2g août 1829 , par M.V1. I« bourg"ie^ jg se.

échevius , contre-signe et authentique 1'^ c0!Iseil 
crélaire de la ville , comme arrêté Jar' c0liseil-

A la vue de cette publication inouïe, 
lers de la régence de Warwick, eu no®



Ær ,LeSchaU^ ’ allemand » «PP°M a dé- 

!o’£iL , .lc?loln ’ devant la cour d’assises de, V
iioeine fo i • V--------’ w aaaiaes ue
>' flj.ii, ievi'a. °b*l".‘éme1"t> «Près serment prête , 
rident » F, -r faisse* la mal»> lui dit M. le prê-
»Whe.. |V°Ia. 8 U:müi'1 approchant sa main de
Uïravité \ ylsc*nl le P1“3 tendrement du monde.

protestèrent à l’unanimité et motivèrent leur pro
tection par une lettre adressée au bourgmestre et 
aux echevins.
Quarante-trois des plus notables habilans de 

Weiwiek dénoncèrent l’arbitraire aux états-<ré- 
niraux. 0

Trois lettres insérées dans le Catholique avaient 
signale à l’opinion publique la conduite administra
tive de M. le bourgmestre.

Exaspérés par cette publication qui renfermait la 
rérilé, rien que la vérité , MM. le bourgmestre et le 
fterétaire de Werwick se plaignirent à M. Je pro
cureur du roi à Ypres. 1

M.de Neve , éditeur du Catholique, fut appelé 
y a cinq semâmes environ , auprès de M. le jucë 

dinstruetion a Gand. °
C’est dans cet état de choses que l’éditenr, voyant 

la posmou de l’article 268 du code pénal qui ré
puté fausse toute imputation, à l’appui de'laquelle 
la preuve legale n’est pas fournie , et ne pouvant 
olieinr cette même preuve que l’administration 
1 mimait a lui refuser, a dû, pour sa justilîca-I’ . » ---7 oa luniiilUct*
J on, recourir au moyen rigoureux que lui offrait 
aiicle 37î du même code, en dénonçant à la. . ' , . ; ----- * Mwiiuiiyam a ia

a prévarication que son correspondant avait 
puiee a M. le bourqmestre.de Werwick.
~0n lit dans lln jollrnaj anglais :
" Un spéculateur anglais a cotlcu |e platl d-e-,

L'V'! d° ‘a -ôte des Pays-Bas , une
boulangerie ou se fabriquera du pain qui

— j„ „ .„„Vne i Li 3-™
“a'TUr le,llIcl on 24 heures arrivera dans

bis, • , « T ----- --- uaiia
, ° ou le pain sera mis en vente. Il espère»o» er , *------ »cmc. 11 espere

|WcMt,rnChTf Prai,‘ un l,é,,éficc net de deux
4 Haini ° °eu S)1 Depms long-temps, on importe 

‘ aUt,eS Por,s de l’Allemagne des
*"profil cwlsldc™ b?«.0 marChande ’ 61 qUi domJent

«gravid t i. T " lenurement au inonde, 
itprise sinefl ,e“Ce Ua pi1 lenir cot,lre cette

^ singulière.
Vfca?~ romantique vient de publier une 

ile A Z 8ue'cjues pages intitulée Lettre de Dé- 
« M. van Gobbelschroy.

«ions

..°» ‘-'t da
Religieuses — ID’une mesure administrative.

^ n„'„UainS le Mémorial administratif de la pro
le fiouvernpmpni ___ r

Que I uu/ninisiraiif ae
"«Vf»« ‘° 8ouvcrneineot vient d’ordonner un

Effet rrrnt Pour,em°is de novembre; à 
b«r qu’il, bUÜeUns seront envoyés aux citoyens 
s°n, ete J. ,:,scr,vc"t leurs noms, leur profes- 
Iti ci(oa lcur culte.
^éad«6"* qui refu,eront de répondre sont

jr, w“a npitiao --- > « • 1 . ...8 Ues n * --------- lénine SUHL
raction. ,pe,ues q« une loi de 1818 inflige aux 
m .Ns arrêlp, ---------  , i>____ . ,3 .H .Hq3 p . -J-----\ * - ...v-.iUO V4C Ul\ a

j^tte me’ rnpr,1S.°:merne'lt d un î0llr à quatorze.) 
î Ne» ,-C.a üe!a excité depuis quelques jours 
jNc» qUe L Tnallons dans d’autres provinces.

^ w ‘-j v f» U A
arretés royaux ( l’amende de dix à

3 Que» u UdUl,es provinces.
,11 dictée |folc“| en effet les intentions qui 
t Savoir’ ?T mc.ri,e le blâme. Il n’appailient nii> °'r n: < ; ■» »-«u.c. t, n apputieni m 
t «ux a tl1,i que ce soit de faire subir de 
du». I. ll°Vens 1111 ____ I* citnir î ^ ,U,IC »uuir ae

t!lte|isleu,JenS V“ K'terrogaioire sur leurs opi- 
■'"l'risitori!? ! Ce3t là Pis8ue l’arbitraire, c’estSi ..^"'tcrial.

UU8 rpon
V°l,e Cons ".,,a,ssez «« pouvoir le droit de scni-

"Olf e Cous * • rWUVUM ,e oroit de sera-
, si Vqu le"ce religieuse sur la question de 
dp"°n > qui pCÎCS. «abdique ou non, chrétien 
-1 ?âer 8l,r e,l,pei'hera demain de venir vonsb, ?r sur I r-yv.n ucuiaiu oe venir vons 
;f,e v°us „es l,,0>ndres details de vos croyan- 
i,’1 Ulrilitê n°rC^r ^ co,’l’essei’ voire opinion sur 

f. 'P'ritueii pa e ’ sur les bornes de la puis- 
.11 '""»îatz..- ' sur l’i'nmortalilé de lame, sur

------------UJMUIUU sur

-ail Pa 6 ’ Sur *es ^crKes de la puis- 
ijn'"a,érialît'- SUr Pi,n,nor,ai>le de lame . sur
WUde'oiretV? F? k m°raJe de '’intérêt ,
u Niifg ‘ ‘ . supposez un ministère pas-
iierl,elc0,iq, "e °Pll,'cn religieuse ou inétapliysi- 
lll.' ^lérè.1:Calllo,lque , protestante, sniritua-I« H- ï^ialiste T qUe’ Prot 

I-. lvlsinn a. ’ . lalc 1 athée ou toute autre ^
,»i''i,iS,es Dréfo' C'loJ'en* en catégories, à quel 
qi;?e|lles 0n renÇe8 > à quelle foule d’oppres- 

** “ Srande® ne pourra t-elle pas don-

Pflr une telle mesure, un ministère catholique 
pourrait renouveler dès demain l’histoire des bil
lets de Confessio,,. Il n’y aurait qu’à ajouter aux 
bulletins une colonne ou chaque citoyen devrait ins
crire combien de fois il va à confesse par an 

Remarquons qu’après cela rien n'e.npê lierait 
qu oi, ne fit faire toutes ces déclarations sous h 
loi du serment; rien 11’empêeherait non plus qu’on 
ne les etendit à la politique, qu’on ne demandât 
aux citoyens leur opinion sur la responsabilité 
ministerielle , sur la liberté de l’enseignement etc. 
U est munie de dire de combien de menson«es et 
d hypocrisies intéressées se composerait cette sta- 
tistique morale dressée sous l’influence des agens 
de I administration. °

Si le ministère avait ce droit , qui l’empêebo- 
rait meme d obliger les citoyens à venir faire tous 
tes ans leur conlession générale à la police P 

Nous ne nions pas que le pouvoir puisse avoir 
quelqu’mtérêt à connaître ie nombre des adherens 
de chaque communion religieuse. Mais il ne s’en snit 
pas que pour atteindre ce but tous les moyens soient 
bons. Que le ministère consulte , s’il le veut ses 
agens locaux , qu’il leur demande ce qu’ils en savent 
par eux-mêmes. Mais qu’il ne prétende pas faire su
bir de force aux citoyens des interrogatoires sur 
ces matières délicates. Son pouvoir doit s’arrêter ici 
devant I inviolabilité du secret des consciences. Eu 
violant ce principe sacré , on arriverait à des con
sequences si.odieuses , si immorales , si absurdes 
qui! tant espérer.que c’est l’inadvertance seule qui 
a fait méconnaître. S’il en était autrement, si sui
es justes réclamations qu’on élève, l'administra- 
lion ne se hatait de réparer son erreur et de siippri- 
mer ses questions indiscrètes , nous dirions h tous 
tes citoyens qui désirent maintenir leurs opinions 
religieuses, quelles qu’elles soient, à l’abri’des attein
tes du gouvernement , contestez-lui un pouvoir dont 
un jour il peurra.t faire un si étrange abus • 
écrivez dans la colonne où on vous demande quelle 
est votre communion, que vous ne reconnaissez pas 
a I administration le droit de vous adresser des ques
tions pareilles. ■*

II sera beau de voir alors , si ce ministère qui se 
pretend si liberal , si philosophe , aura la témérité 
de demander aux tribunaux qu’ils punissent ceux 
qui n auront pas accepté M. vau Gobbelschroy pour 
conlesseur. J r

Nous n’avons parlé que des inconvéniens politi
ques dune telle mesure; dans l’état actuel des 
opinions religieuses elle eu a d’autres encore. De 
deux choses l’une, ou ces déclarations seront sou
vent mensongères , ou elles feront naître le trouble 
dans es faimUes. Personne n’ignore qu’il existe au- 
jourdbui u 11e classe d’hommes qui par leurs opi- 
n.ons ne sont ni catholiques, ni protestans , ni 
juifs. Peu nombreux dans les classes inférieures, 
les adherens de ceüe opinion se sont, on le sait 
accrus depuis un quart de siècle dans les autres’ 
classes et surtout dans la génération de moins de 
quarante ans, Un tems viendra, et il n’est peut- 
etre pas très-éloigné , où cette opinion, ou pour 
mieux dire , ces opinions (car il n’y a pas unité 
entr’elles ) s’avoueront hautement et publiquement. 
Déjà même dans le monde de pareils aveux com
mencent à être moins rares. Mais beaucoup de 
gens ont aujourd’hui des motifs pour reculer 
devant la publicité de ces professions de foi.
Le plus respectable de tous c’est que l’éclat et là 
nouveauté (d’une telle démarche pourraient jeter 
le trouble dans les familles , pourraient surtout dé
soler le cœur de vieux pareus dont de pareilles 
hardiesses blesseraient toutes les habitudes et em
poisonneraient peut-être les plu3 chères espérances.

Espérons-le pour lui , le ministère n’a pas 
pensé a toutes ces conséquences de sa mesure ■ 
qu’il y pense donc. El qu’une fois au moins * 
il répare sa faute , avant d’attendre la dure con
trainte de la nécessitérus^.-

joug tyrannique Ju Sultan, M. Tombant fut un des prend«* 
capitaines hydnotes qui dévoua noblement son existence et 
une partie de sa fortune à la délivrance de sa patrie. La 
droiture de son caractère , et les connaissances au’il aval!
j « — uutviauce ue sa patrie. .La

(liodure de son caractère , et les connaissances qu’il avait 
acquises en marine, engagèrent ses concitoyens à le nommer 
au commandement en chef'de leur escadre combinée, avec 
le titre de ÏNavarque, et sa prudence assura dés le principe 
aux Hellenes des succes maritimes. De frêles navires mar
chands , equipes en guerre à la hâte, armés de mauvais ca
nons, montes par des matelots sans discipline régulière , ne 
pouvaient lutter facilement avec une marine composée de 
vaisseaux de haut-bord, munis d’une artillerie formidable. 
Garnirai Tombazi le prévit bien , mais ne perdit point cou
rage ; et, pour contrebalancer l’infériorité de ses forces, il eut 
recours aux brûlots qui dès lors ont illustré Canaris et Pipinis 
V; ;.ut l)ar leur moyen f[„.à Mïtÿlèue il mit le feu à un vais- 
de ligne turc. Il chercha ensuite à soulever l’ile de Scio . 
soutint la révolution de Samos, et prévint ’de nombreux dé- 
sorebes dans 1 Archipel par une conduite équitable et par ses
rh- iHo? CunC',iatrices- Re':enu à %dra , au comme,mement 

r’ ' - f f”’ t,‘U'e ,au capitaine Miaiîtis , et, simple
I articuher , il aida ta Grèce de ses conseils et de ses bàtimens.
II avait atteint sa quarante troisième année, et-coulait tran
quillement ses jours au sein de sa famille , lorsque le 12 sep
tembre une fievre violente avec esquinancie l’a enlevé à ses 
aims. M J. Tombazi était de ee petit nombre de gens dont 
a modestie, 1 absence d'intrigue, l’honnêteté et le patriotisms 
1 n jamais ete mis en doute , et le recommanderont 

1 estime de la postérité.

J. Tombazi , Amiral de la Grèce.

La Grèce vient de perdre un citoyen distingué 
M- Jaques Tombazi. Né à Hydra , d’une famille^ ho
norable , d se voua dès sa jeunesse au commerce, et eu sa 
qualité de capitaine de bâtiment , il fit plusieurs voyâ«es en 
Europe , en particulier à Lisbonne , Barcelonne et Marseille 
A cette époque mémorable, la France luttait pour sa’liberté 
et le cœur du jeune étranger ne put rester insensible à une 
telle cause ; aussi, lorsque la Grece , en mari (821 , »ecoua le

ESQUISSES. — Le soldat de fortune.
9 cLdt bien Je plus terrible bambin que l’on pût imaginer 

verger- “'Tl t0"afSUi camarades, escaladant les murs des 
T ’ j eS, V 'Ëâ des V0,S!US ’ ®sti-opiant leurs poules ;

P ’ P.arN'eanl un moreau de pain avec un pauvre, et 
se jetant a 1 eau pour empêcher un chien de se noyer. Au si ,
tiniZn r' 30:11 a le diab!c au corPs -ce Pe*

se Ä fJail qi,inZe ai,S •’ Iorsque ’ (Ie tous côlds ’ ,PS Paysans 
"Ioîre ëf f r?UX."0??S ?! nouveailx P°ur leurs oreilles, de 
s ire et de liberté. Il dit un jour à ses parens : « Avez-
dmne'âlï tant0t CC êraild paillard babillé de bleu , avec son 
trùolm-e ? VhT ' iT “ po,’s,lée dor,!e- et sa cocarda
trait ai; ^ b d ? ? dlt ‘P'V' I« le suivais, on me met- 
et chZf il , -qUe T el,que. blentôt Ie ^viendrais riche 

b c.e ^a,uieis* " iifc Martin embrassa ses parens : puis 
partit eu chantant: Vive la guerre! car dans ce temp.,P,G 
eunesse des campagnes, avide des nouvelles destinées qui lui 

étaient revélees, s élançait au combat, comme l’adotesceuce 
a Tv°n Preill.ier ren^ez-vous d’amour.

cÏmIW a!TiVVl0?C.’ t°ui°urs chantant, dans les montages 
unir ’ï ,0“ lU donne l,n Uniforme, un fusil, un bri- 
qTn’ °“ le. p’açe en sentinelle - perdue... Il est minuit... le 
ten ms estnoir... « Qui vive ! « crie Martin.... Pointde réponse., 
lu " Tl v T’6 T” couP"p P3«! P«n ! pan! On tombe sur 
accoint T fon.ll?nqi'ct, frappe eh tous sens.... Le posta
une dans't’épaulë .TSe'"' °*S d‘W» SOn chaPeau.....
PüisaënrFnvnt^-t rUS'lie-Utenant ; Puis, lieutenant en Italie; 
puis en ügypte, 0 Capitaine, prenez cinquante hommes et 
chassez celle canaille!» C’est à lui que l’adresse cëte int 
miction laconique, et le voila qui court au galop , et tombe
arnlT riT P°'ng’ S!'r- mi COl'Ps de deux niillc cavalier* 
Mte,".. Hfntppe„. pénétré... Un autre escadron vient à sou
vlnTm . f3)103 sont disperses, et Martin se présente de-
t e général, la figure tailladée d’un superbe coup de sabre

fuyardsnt “ e’teudard qu’il a enlevé aux

Martin est colonel en Allemagne. C’est alors qu’il mène 
) yeuse vie. Ce n’est plus te soldat d’Italie, mal vêtu , mal 
daTle ?' neît Pi115 Ie.guerrier d’Égypte,’ mourant de soif 
-randXbT'V C T,T bril!ant officier, se battant dans de 
trant eëbf - IeV b.clles comme des Carrousels , et puis en-
nifioëës hÂ!TP‘i dans de,3 caP‘tales; se logeant dans de mag- 

■tiques hotels, cl,assaut, buvant avec les époux germaniques 
et dansant avec leurs chastes moitiés. uniques,
Il f “ Martin , il faut vous marier. — Sire, grand merci —
U faut épouser la marquise de S... C’est une jeune veuve 

grande famille , sa fortune est immense. ■— Sire c’est i-n 
possible - Je te veux. - Sire, mille pardons, mlù sit
gracie ,P UTTllS,:,e me marierai pour moi. » Et il fut dis- 

yogt quatre heures ; puis le maître le rappela, srina .
valet°hVE l'B ™?riaSe avec Ia femme de son coût; et tous°les 

ets dccores s étonnaient de sa hardiesse et de son succès 
Queues mois sont à peine écoulés, que déjà tou Jt bien 

co,nmp ; ’ , rlS. d uuc armée, immense en renommée
mue n nombre .vingt mille hommes, gardant encore leur*LT„dvvancentfldan3 d,es ddsert3 s,acd3’ r:*

se tond en gros flocons de neige. A la suite de ce corps dV
AamiivTre fo",eiml0n'brab,e q,]i lutte contre la mort 

J milieu del egoïsme dune grande infortune le nom de Nev 
s échappé des mass«, objet de regrets douloureux Un 
officier-general part avec cinquante braves qui ont nu se nmcT
rer des chevaux ; il part a„i accIamationTdëTousP, et iL
vient immorlalisé , ,1 appelle Martin son frère ! 7

\ ieP ,1C ^evait manquer à la gloire de iUiriîn r n 
pres de Mont-Saiut-Jean La veille de la bataille il ^ V°' 4 
les lignes.... il est tard.... l’armée renoL w'l *’pai'Coult

Martin Uo^tPu'ir ‘fe t^ ïi
arme un pistolet il ajuste.... mais le traffie est dëjà Là ‘

Le lendemain . Martin voulut mourir.
On dit qu’en le voyant couché sur la poussière,T\, * j J ------*v.*v oui iu nuuaaiu xi ,

D un respect douloureux frappé par tant d'exploit* / 
> I ceil fixé sur sa face guerrière,L ennemi ,. — oul guernere,

Le regarda sans peur pour la première fois.
( Extrait du Lvti



ÉTAT CIVIL CE LIÈGE du 20 uovembrt. 
Naissances : 3 garçons, 3 filles.

X)ecès : 1 garçon, 3 filles , I homme , savoir .* Gérard
Clawir , âgé de 78 ans , cultivateur , faubourg St.-Gilles, epoux 
de Jeanne Masillon.

Du 21. — Naissances , 4 gare 4 filles.
Décès , 1 gare., 1 fil!e, 3 hommes , 2 femme , savoir : Sebas

tien Joseph Simonis , âgé de 72 ans, marchand de crin , rue 
sur Meuse, veuf tie Catherine Antoine Itoufosse. — Gilles Dans , 
âgé de 71 ans, journalier , rue Vieille Voye de Tongres, céli
bataire. — Jean Guillaume Tondeîlier, âgé de 60 ans, ramo
neur. rue Jomosse , époux de Marie Aune boulon. ~ _A.il 
Nicolas , âgée de 80 ans , boiteuse, rue Vieille Voye de Ton
gres , veuve de Dieudonné Gérard. — Henriette Thonnar , âgee 
de 80 ans, rue Neuvice.

MORS DE BRIDES BREVETÉS.
Nous venons de mettre en VENTE les mors de brides Se- 

gunrîot dits universels à cause de leur application générale 
aux diverses espèces de chevaux de tous les pays •, ces mors 
étant brevetés dans le royaume des Pays-Bas, nous avons 
l’honneur de prévenir le public que notre maison e-t la seule 
qui ait pris pour son compte l’exploitation de ce brevet, et 
que nous poursuivrons les contrefacteurs d’après tous les ri
gueurs des lois, promettant de fortes récompenses à tous ceux 
qui nous les ferons découvrir. Ces mors sont ceux dont la des
cription se trouve détaillée dans l’ouvrage que 1 inventeur 
vient de faire publier sous le titre de Manière de bien em-.T I J i LI 1 (A I JL V, J M ■ SJ 1 i V. J. ÖW LAtf IA, tLALC* V.IV, *

bouclier tous les Chevaux, et dont M. Jobart, de Bruxelles, 
est l’éditeur. M HA.NQUET et Cie.

AVIS AD PUBLIC.AT1J x uuuAu. — Il est arrivé au port de de U Golf*, 
un BATEAU chargé de POMMES et de POIRES-, qui seront 
VENDUES comme suit :

Pommes dite Corpendu.
Id. dite Pommier. 

Poires de France. . .

1 fl. 25 c. la manne. 
i fl. 00 c. «
1 fl. 25 c. »

( ) La commission des hospices civils de Liège, mettra
en ADJUDICATION aux jours et heures ci-après, les FOUK- 
NITURES suivantes :

Le mardi , 1er décembre prochain , à 9 heures précises du 
matin , celle de Pommes de terre.

995

Du 23. — Naissances 3 garçons, 3 filles.
Décès 4 garçons, i fille , \ homme , 4 femmes^, savoir 

Charles Antoine-François-Joseph AViche, âge de 25 ans, ou 
vrier tanneur, rue des Écoliers, célibataire.—Marie Jeanne 
Heuse , âgée de 83 ans , journalière , domiciliée a Fran- 
oorchamps , province, de Liège , veuve de Jean Pi rotte. 
Marie Catherine Wuilleaume , âgée de 41 ans , gantière, rue 
Pont clTle , épouse de Jean Henri Joseph Guillaume. — Anne 
Marie Josephe Marck dit Bailly , âgée de 4 5 ans , marchande, 
rue derrière Ste-Catherine, épouse d’Arnold Paul Joseph Ro
bert.—-Marie Barbe Moufort, âgée de 27 ans, domestique, 
rue Haute-S a u veni ère.

667 MONT-DE-PITIÉ,
Mardi 1er décembre et jours suivans, à deux heures précises, 

on VENDRA publiquement les GAGES SURANNÉS dont 
l'emprunt n’aura pas été renouvelé dans le dé!ai de 14 mois.

L’excédent nu boni demeure à la disposition des posses
seurs légaux de la reconnaissance pendant vingt mois à dater 
de la vente, passé ce teins , il est acquis, à la caisse du Mont, 
et compris dans les bénéfices payés aux, établissemens ne 
charité.

Selon l’article 71 du réglement les emprunteurs ont la fa
culté de faire vendre lesdiès gages, sans attendre 14 ino.s 
de dépôt; il suffit qu’ils aient séjournas dans les magasins de 
l’établissement trois mois seulement.

Liège, le 24 novembre 1829 , le directeur d’ÉVERLANGE.

Le mercredi , 2 dito, à la même heure , celles du Vin, Vi
naigre , Savon et Huile.

Le jeudi, 3 dito, à 2 heures de relevée , celles de la Bierre 
et de la ViandeUt ia > muur.

Les cahiers des charges sont à voir tous les jours, de neuf 
heures à midi , au bureau du secrétariat de la commission.

Les bourgmestre et échevins invitent les parents ces 
nommés Renier Joseph Leroy, âgé de 32 ans , et Étienne 
Henri - Joseph Jacquemin , âgé de 33 ans , tous deux 
canonniers au corps d artillerie a cheval , natifs de Liege , a 
Be rendre au bureau de i’état-civil pour aliaires relatives a 
^administration.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On a PERDU mardi , 20 octobre, à 7 heures du soir , 
«ne GROSSE ÉPINGLE d'or , ornée d’une amëthysc , depuis 
la rue des Carmes , jusqu’à la Place de la Comédie. Bonne 
récompense à nui la remettra àu n° 304 , rue sous la Grande- 
Tour. --40

VENTE D'IMMEUBLES.
Le premier décembre i 829 , à dix heures du matin , les en

fants Jean J Hnssay, de Mortroux , feront exposer en VENTE 
publique, chez la veuve Dortu , à DALBEM , les maisonna- 
ses, form , jardins , terres et praiiies . qu'ils possèdent dans les 
communes de MORTROUX, BO.MBAYE et NEUFCHATE AU .

Warsage , le 23 novembre 1829. L. F. F LECH ET , notaire

;uica a iinut , uu s-»«««. »_««.» ..... • — wv..

Les concurrens devront mentionner dans leurs soumissions, 
en avoir pris lecture.

On fait remarquer que, non-seulement les brasseurs,mais 
encore d’autres personnes n’exercant pas cette profession, peu
vent entreprendre la fourniture de la bierre , attendu que 
1 usine établie à l’hôpital de Bavière maintenant en activité, 
sera mise avec toutes les ustensiles qui s y trouvent, a la dis* 
position de l’entrepreneur.

GALOCHES DE GOMME ÉLASTIQUE.
Ces galoches réunissent toutes les qualités désirables comme 

chaussure d’hiver, et sont parfaitement imperméables. Par leur

P. F. BAIIIER , rue du Pont, n° 903. ancienne enseigne 
du Pain de Sucre , vient d’ouvrir un DÉPOT EN DRAPS de 
toutes qualités et couleurs, qu’il VEND a des prix extrême
ment modiques. Étant décatis, ils offrent 1 avantage de ne plus 
rentrer. II se recommande à la bienveillance du public qui 
sera satisfait tant sous le rapport des couleurs que des qualités.

TOUTE NEUVE DE BATTICE A MAESTRICHT.
Les charretiers qui désirent être occupés pendant l’hiver , 

peuvent se rendre avec leurs tombereaux a un ou deux che
vaux , chez M. AUG. DELBRuUCK, à BERN AU W.-r Ils 
seront employés aux transports des terres provenant des dé
blais de la route ci-dessus, partie comprise dans la province 
de Liège.

Les transports se payent par aune cube et les prix sont 
fixés de manière, qu’un tombereau d ira cheval peut gagner 2 
à 3 florins des Pays-Bas par jour ; ceux à deux chevaux en 
proportion davantage.

On observe que les charretiers (qui se présenteront les pre
miers, seront conservés de préférence aux autres, jusqu’à 
l'achèvement des travaux.

Maestricht, 20 novembre. Jér. CHAIN ALE. 994

VENTE D IMMEUBLES.
Le 9 décembre L829, à 10 heures du matin , les enfans de 

feu W Denis, de Fouron-le-Coirite . feront exposer chez la 
veuve Doitu à DALHEM , la MAISON, brândevi nerie avec 
ses nstensils cour , éfab es , jardin , prairie et- buis de haute 
futaye «Ut Giberg ; le tout situé à EOURON-LE-COMTE, le- 
nont au ruisseau et à M. Cogels. .

Warsage, le 23 novembre 1829. L. F. L LECHE I, notaire.

HtjITR.ES anglaises, chez Paeposdrt , derrière l'Hotel-de-VilIe.

chaussure d’hiver, et sont parfaitement inij......... ......
élasticité , elles ne gênent aucunement le mouvement uu pieu, 
et comme elles se prêtent dans tous lis sens, selon la forme 
des souliers ou bottes, et qu’elles sont très douces et minces, 
elles ^'augmentent qu’insensLlement le volume du pied, ta 
vibration qui est propre à cette matière, empêche absolu
ment le pied de glisser sur la neige et même snr la glace la 
plus unie. Elles ont encore l’avantage d’être tres-dunbles,ce
dant aux obstacles que le pied rencontre en marchant, lane s 
ou une semelle dure et raide doit s’user par la friction.
‘ Le seul dépôt est chez Giilok-Nossesi , rue du Fout-il lie,

n° 32.

fini , Ion- 
à en inaro.

HUITRES anglaises chez Tari , derrière l’IIôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises lre quai, à fl t 30 chez Furet, rue Ste-Ursule

HUITRES anglaises vertes à t fl. 30 cents, chez L. Ahdrish , fils 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais , n° 320. 214

VENTE D’IMMEUBLES.

( ) Le 4 janvier t830 , à 2 heures , il sera VENDU à l’en
chère en l’étude de M* BERTRAND , notaire à Liège , place 
St.-Pierre :

1° Uue PRAIRIE , contenant un bonnier 27 perches 
n

Le lundi vingt-un décembre mil huit cent vingt-neuf, à 
deux heures de relevée, il sera procédé par le ministère de 
M' BERTRAND , notaire à I.iége , en sou étude , place Saint-
Pierre, à la VENTE aux enchères publiques :

De l’HOTEL d’Angleterre , occupé par M. Janin, situé à 
côté du grand hôtel des Bains à CHAUFONTAlNE.

Cet HOTEL tant par sa situation que par ses nouvelles cons
tructions réunit toutes les commodités nécessaires et agréa
bles , et l’ADJUDICATAIRE pourra de suite en avoir la 
jouissance. S’adresser en l’étude dudit Maître BERTRAND , 
dépositaire des titrés de propriété, pour connaître les con
ditions de la VENTE. 917

NOUVEAUTÉS.
L. MAHOUX libraire, rue de la Régence, n° 744.««? 

de recevoir un grand assortiment d objets piopies a ci 
ferts en cadeau tels que : ,

Almanach des clames pour 1830 , avec et sans 
gage îles fleurs, orné de 14 dessins coluncs, relie ci 
quin à plaques doublés en tubis. _ Jo

Oeuvres des poètes contemporains m-a2 , relie e 1 ’
ré sur tranché. . , . „.„»„ivdics,

Livres de prières de tontes especes supérieure ■ ^
portefeuilles , agenda, nécessaire pour (huiles, n ^ 
objets d'instruction et d’aimisèment, Alhum du J ^ 
raliste, la jeune fleuriste, la jeune ymysaji««, . 
Hubens, ajphaleis pittoresques et autres coi i etc, 

ALMANACH eu feuille et sur carton de. toutes e.p

P Son magasin est constamment assorti des fia»«
brairie aussitôt leur mise eu vente en Bc giq

i l’usage 
s lie

50 aunes.
2° Et uue pièce de TERRE , contenant un bonnier 70 per

ches 8 aunes.nes o aunes.
Le tout situé en la commune d’Alleur ; appelé l’enclos 

Jean Hubin. S’adresser audit notaire BERTRAND , pour pren- 
dès inspection du cahier des charges, qui présente des facilités 
pour le paiement du prix.

( ) VENTE DE BOIS.
Le mercredi, 9 décembre, à 10 heures du matin, M. le 

comte de Geloês, chambellan du roi, fera procéder par le 
ministère du notaire BERTRAND , à la VENT E au plus offrant 
de 8 112 BO NN1ERS de belle raspe, du bois dit d'EMBOURG, 
commune de T1LFF , dans lequel l’essence de chêne domine. 
Celte vente se fera par portions et à crédit, à l’Hôtel du canal 
de l’Ourthe, àTilff.

DEUX BEAUX APPARTEMENT à LOUER , avec salons , 
caves et cuisine , ayant une vue très-agréable et la jouissance 
d’un jardin. S’adresser derrière St-Jacques, n° 487. 99'

MAISON DE COMMERCE à LOUER , rue Royale, n° 925 , 
à Liège ,-tpour y entrer de suite. 675

ntliUTlER garni à I.OUER , avec pension si on le désire
S’adresser rue derrière le Talais , n° 49 , où il est situé. 478

r- rriTtaire DUSART est chargé de VENDRE une 
■ MAISON de commerce, sise à Liège , rue sur Meuse n° 37o.

T. TYPOGRAPHE, sachant très bien composer sur MA- 
"çLUX , peut se présenter au bureau de cette teuille

658 Une DEMOISELLE désirant payer sa table pour appren" 
dre le commerce d’aunage , peut s’adresser au bureau de 
cette feuille.

et aux prix des éditeurs. -imînsà
Papeterie , fournitures de bureaux , artic es eiis

du dessin et de la peinture , globes , sphere s,
““‘"•ÄVEIIEIIT m urawjja,«

Son cabinet dont le catalogue a pam le etc.
fourni de tous les bons romans, niemones, ’ jjijjationl
nouveautés y sont mises en lecture aussitôt seroul

D’ici au 15 décembre 21)0 ouvrages uouitau j
ajoutés. , nublié d'yr®

N.B. La personne qui depuis un 
voyer les deux premiers volumes du ruinaiJVaO CH-U-X. '-....a. w ............

£ ,'nr° *,a Bel&\

( ) Le notaire DUMONT est CHARGÉ de PLACER une 
somme de 45,000 florins des Pays Bas , soit en constitution de 
rentes, soit en acquisition d’immeubles situes uans laprnvincé 
de LIÈGE , ou même en achat de rentes bien constituées.

A VENDRE un TOMBEREAU à 4 roues, pour un ou deux 
chevaux. S’adresser au u» 670 , rue Ste.-Véro'nique. 781

Mardi, t" décembre 1829, les propriétaires des bois de 
HAUTE et BASSE ARCHES, situés en la commune d’HAL-nALiß CL DAOOJj rtxuaixuu ,    , *• 1 1
Tl NINE feront VENDUE publiquement 40 a ,50 bonmers de 
TAILLIS, croissant dans la Basse-Arche, divisé par portions 
d’environ deux bonnierS , avoir dès-à-préseut. (environ ceux pomnv.a, a V.V--,

La vente aura lieu chez le garde dudit bois a OHEY, a 
11 heures du matin. A crédit. 893

AVIS POUR SURENCHERE.
La FERME des enfans Julémont, sise au village de Xhende-

les e consistant en bàtimens dans le meilleur état, et trois 
bonniers et demi de fonds a été adjugée au prix de 3010 
florins; on peut surenchérir d’un vingtième du prix, en fai
sant déclaration devant le notaire LYS, a Verviers , avant le 
29 novembre. 818

On demande des co-abonnés pour 
et le C ouvrier des Pays-Vus.

v-RENI^IMPRIMERIE-LIBRAIRIE DE V» LEFEBVRE-
A MAESTRICHT. ^jçE

Sous presse .- LE PORTEFEUILLE DEJ;\,S, ftéS 
ou la morale et Vhistoire enseignées par des ex r ß0l RU 
d'un discours sur l'ensemble de l ouvrage, Pj* (|c I'ôWJJJ 
à 70 cents le vol. in-18, avec portrait. 2 vu ^,au[eul,j 
de Paris out paru et content chacune ti. ■
20 volumes. Ils se vendront séparément 7.schol‘be ' ‘

LES SOIREES D’AARAU, contes, par 
lûmes in-18 ‘""r'lûmes in-18. „ , mutenr,J

En vente : CONTES SUISSES , par le mua fl ^ 3
in-18, ornés de 4 julics ly Biographies, pu

COMMERCE. jouis)
Bourse de Paris du 21 nov. — Rent<a ° ^ - i'""îlî11'

A PRIX’ FIXE.
F. GASQL1Y , négociant, rue Eéronstrée , à l’enseigne du 

Chapeau de Soie, donne avis qu’il vient de recevoir de Leip- 
sick ; un tel ASSORTIMENT de PELLE1ERIES diverses , pe
lisses et fourrures polir hommes, idem pour dames , pelerines 
longues et rondes, bas dé robes, boas et autres articles, 927

21 nov. - Rentes o '0[0, jou^j 
du 22 mars 1829 , 108 fr. 75 c. 4 1- 1 0i0. I°ul*cOO
du 22 sept, 104 fr. 25 c. de la banTue|!,|22 juin 1829, 84 fr. 20 c. “ Actions J 29 ) 80 ir-°‘
(r 00 c. ■— Emprunt royal dEspa„ue,
Eirtprunt d'Haïti, 000 fr. 00 c- _ »ujottf4**

La bouise d'Anyersne nous est point pairei
___ -—— t # 23

Prix moyen des Grains au marche de L S ^ ^
Froment récolte de 1829 fl. 9 ^ aU 
Seigle, Id. Hl. 5 /3

H. LIGNAC, imprim du Journal,place duqSpectac*7'8


